
Chawki GADDES  

La loi organique 

n°23 du 20/12/2012 

relative à lõISIE 



ÅUne transition vers  la 

démocratie ne peut se passer 

dõ®ch®ances ®lectorales 

ÅFoued Mbazaa annonça les 

®lections de lõANC pour le 24 

juillet 2011  

ÅElection : 23 octobre 2011 , loin  

dõ°tre objectivement ®valu®es 
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ÅLes prochaines échéances 

sont différentes de celles de 

2011  
Å Des élections généralisées : 

Présidentielle, parlementaire, 

locale, régionale et référendum 

possible  

Å Les «  ma´tres dõïuvre » seront 

candidats aux élections  
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Å Le processus électif  a subit 

depuis son amorce trois crises 

successives  

Å Il vit actuellement une situation  

de blocage  

Å Le corpus juridique mis en place 

est -il la cause de ce blocage ?  

ÅPeut -il donner la solution pour en 

sortir et réamorcer le processus ?  
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12 décembre 2012 

Loi organique 
numéro 23  
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩL{L9 

11 janvier 2013 

Constitution de la 
commission de  

sélection : 22 membres 

20 février 2013 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  
des délais de dépôt 
des candidatures  

6 mars 2013 

Prorogation des  
délais de dépôt  
des candidatures 

7 mai 2013 

Proclamation liste 
des 140 candidats  

pré-retenus  

14 mai 2013 

Sursis à exécution  
du TA relatif à la grille 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

16 décembre 2011 

Loi constituante 
numéro 6  

portant OPPP 

CRISE 
1 
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Article 6. Les membres de l'instance supérieure indépendante pour 

les élections sont élus conformément aux procédures suivantes :  

é La candidature au conseil de l'instance est ouverte par décision du 

président de la commission spéciale publiée au JORT fixant le délai et 

les modalités de dépôt des candidatures, les conditions légales à 

remplir et les pièces constitutives du dossier de candidature 

conformément à l'article 7 de la présente loi é 

Article  7. Les conditions requises pour la candidature au Conseil de 

lõISIE sont les suivantes :  
- avoir la qualité d'électeur.  

- être âgé de 35 ans au moins.  

- l'intégrité, l'indépendance et l'impartialité.  

- la compétence et l'expérience.  

- ne pas être membre élu dans un ordre professionnel.  

- ne pas avoir adhéré à un parti politique ...  

- ne pas avoir assumé de responsabilité au sein du RCD ...  

- ne pas avoir assumé une responsabilité au sein du gouvernement ni avoir occupé le 

poste de gouverneur ou de secrétaire général de gouvernorat ou de délégué ou de 

chef  de district durant le gouvernement du président d®chu é 
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Å Un groupe de 

requérants 

introduit une 

requête le 26 

mars 2012  

Å Demande 

dõannulation de 

la décision du 

président basée 

sur une grille 

dõ®valuation 

jugée illégale  



  LA PREMIÈRE CRISE 

ATDC                    28 septembre 2013                          Hôtel Africa Mouradi , Tunis                                Droit des crises et crise du droit en période de transition                                Chawki GADDES  



  LA PREMIÈRE CRISE 

ATDC                    28 septembre 2013                          Hôtel Africa Mouradi , Tunis                                Droit des crises et crise du droit en période de transition                                Chawki GADDES  

Å La décision du président de la commission de 

sélection ne peut ajouter des conditions non 

prévues par le texte de loi  
Å Ajout du critère basé sur les diplômes 

universitaires  

Å Notation chiffr®e de lõexp®rience en mati¯re 

électorale  

Å Notation chiffr®e de lõ©ge diff®rente suivant la 

catégorie professionnelle  

Å Le Tribunal administratif  considère que la 

décision attaquée est de ce fait illégale  

Å Le Tribunal prononce le sursis à exécution de 

la décision attaquée  
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ÅMBJ : çIl nõest pas 

question que les 

décisions du TA soient 

ignorées par 

quiconque » 

ÅDécide la création 

dõçune commission 

dõexperts é en vue de 

revoir la manière selon 

laquelle lõ®chelle 

dõ®valuation a ®t® 

appliquée par la 

commission pour 

classer les candidats  » 
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28 mai 2013 : Épilogue de la première crise concernant 

lõapplication de la loi 23 et la constitution de lõISIE 
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Épilogue : 28 mai 2013 : arrêté modifiant le premier 

barème   
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15 juillet 2013 

Proclamation de la 
liste des 36 candidats  

retenus  

12 décembre 2012 

Loi organique 
numéro 23  
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩL{L9 

14 mai 2013 

Sursis à exécution  
du TA relatif à la grille 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

16 décembre 2011 

Loi constituante 
numéro 6  

portant OPPP 

CRISE 
1 

28 mai 2013 

Nouvelle grille en 
concertation avec 

le TA 

19 juillet 2013 

Début de 
sélection  

des 9 membres 

CRISE 
2 
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ÅArticle 6 : é Le président de la commission 

spéciale transmet à la séance plénière de 

lõassembl®e l®gislative une liste comprenant les 

noms des 36 candidats classés par ordre 

alphabétique pour chaque catégorie, à fin 

d'élire les neuf  ( 9) membres du conseil de 

lõinstance à la majorité des deux tiers  des 

membres de lõassembl®e l®gislative par vote 

secret uninominal en tours successifs jusquõ¨ 

pleine composition ...  

ÅVote de 145 députés sur les 217 : Grandes 

possibilités de blocage  du processus de 

sélection  



 LA DEUXIÈME CRISE  

ATDC                    28 septembre 2013                          Hôtel Africa Mouradi , Tunis                                Droit des crises et crise du droit en période de transition                                Chawki GADDES  

Les 36 candidats proposés par la commission de sélection 

passent devant la plénière et doivent obtenir 145 voix pour 

°tre ®lus parmi les neufs membres de lõISIE 

19 juillet 2013 

Tour 1 

20 juillet 2013 

Tour 3 

21 juillet 2013 

Tour 5 

23 juillet 2013 

Huissier   Baffoun       175 
T. Adm.    B. Moualla  167 
Univers.   Sarsar          166 
Sécurité   Bouhouch   157 
Commu.   Feniche       157 

Tour 2 
Avocat   B. Massaoud 155 

Étranger   Drissi   153 

Tour 4 
Magistrat  Zargouni 156 

Finances   Khouaja  133 

Tour 6 
Finances   Khouaja  131 

Tour 7 
Finances   Khouaja  135 

Tour 8 
Finances   Khouaja  127 

6 sur 9 8 sur 9 8 sur 9 7 sur 9 

22 juillet 2013 

Démission  
Kamel Ben Massaoud 

-1 

CRISE 
2 
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ÅUn texte procédural doit prévoir les 

solutions à des situations de blocage  : Deux 

lacunes sont à relever dans la loi organique 

2012 -23 :  
ÅMajorité des ¾ trop élevée sans prévoir de 

solution dans le cas où elle ne pourra pas 

être obtenue  

ÅSilence en ce qui concerne la démission 

dõun membre avant la constitution de lõISIE 

ÅSituation de crise et blocage irréversible du 

processus électoral et de là de la transition 

démocratique  
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12 décembre 2012 

Loi organique 
numéro 23  
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩL{L9 

14 mai 2013 

Sursis à exécution  
du TA relatif à la grille 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

16 décembre 2011 

Loi constituante 
numéro 6  

portant OPPP 

CRISE 
1 

23 juillet 2013 

Blocage de 
sélection  

des 9 membres 

CRISE 
2 

19 sept. 2013 

Sursis à exécution  
du TA relatif à la 
sélection des 36 

CRISE 
3 
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ÅUne troisième crise, prévisible, éclate le 20 

septembre 2013  

ÅLe Tribunal administratif  rend six sursis à 

exécution concernant la décision de 

présélection des 36 candidats ¨ lõISIE 
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ÅLes six sursis à exécution rendus le même 

jour, le 19 septembre 2013 , sont :  
ÅRecours introduits le 19 juillet 2013 : 
Å n° 416045 , Mohamed B é, candidat avocat  

Å n° 416047 , Sonia Ben Aé, candidate avocate 

Å n° 416048 , Mokhtar Zé, candidat tunisiens ¨ lõ®tranger 

Å n° 416049 , Fatma Ben Gé, candidate avocate  

Å n° 416052 , Moez Bouraoui, Président ATIDE  

ÅRecours introduit le 23 juillet 2013 : 
Å n° 416061 , Slim Ben Jé, candidat huissier notaire 

ÅLe recours introduit par ATIDE est le seul 

réalisé par un non candidat : intérêt à agir  : 

TA a déjà pris position à ce sujet, le 14 mai  
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ÅArticle 6 de la loi relative au TA : REP est 

conditionn® par lõint®r°t ¨ agir  

ÅUn non candidat ¨ lõISIE a-t-il un intérêt à 

agir ?  


